
COMMUNE D AUSSAC
61 RUE DE LA REPUBLIQUE
16560 AUSSAC VADALLE

Angoulême, le 13 mai 2025

CONFIDENTIEL

BORDEREAU DES INDEMNITES JOURNALIÈRES

CONTRAT

N° de Contrat : 3411H - 69822/CNP Catégorie d'agents : Agents non affiliés à la CNRACL

Budget : .

REGLEMENT

Règlement par virement Date d'émission : 09/05/2025

Agent
Evénement Période d'arrêt Nb de jours

indemnisés
Montant

remboursé

Nature Date Début Fin

MARCU Romain MAL 01/09/2023 19/09/2023 30/09/2023 12 74,98

MARCU Romain MAL 01/09/2023 01/10/2023 16/10/2023 16 0,00

TOTAL DU REGLEMENT 74,98



COMMUNE D AUSSAC
61 RUE DE LA REPUBLIQUE
16560 AUSSAC VADALLE

Angoulême, le 13 mai 2025

CONFIDENTIEL

COPIE A TRANSMETTRE A

VOTRE TRESORIER PAYEUR

BORDEREAU DES INDEMNITES JOURNALIÈRES

CONTRAT

N° de Contrat : 3411H - 69822/CNP Catégorie d'agents : Agents non affiliés à la CNRACL

Budget : .

REGLEMENT

Règlement par virement Date d'émission : 09/05/2025

Agent
Evénement Période d'arrêt Nb de jours

indemnisés
Montant

remboursé

Nature Date Début Fin

MARCU Romain MAL 01/09/2023 19/09/2023 30/09/2023 12 74,98

MARCU Romain MAL 01/09/2023 01/10/2023 16/10/2023 16 0,00

TOTAL DU REGLEMENT 74,98



COMMUNE D AUSSAC
61 RUE DE LA REPUBLIQUE
16560 AUSSAC VADALLE

Angoulême, le 13 mai 2025CONFIDENTIEL
DECOMPTE DE PRESTATIONS

CONTRAT

N°de Contrat : 3411H - 69822/CNP Franchise : 15 jours par arrêt

Budget : .

Date de réception : 14/04/2025

AGENT

Nom : MARCU Romain Statut : Non Titulaires +150h/trimestre

N° S.S. : 1 88 03 16 374 018 21 Grade :

Service :

EVENEMENT

Nature : Maladie ordinaire (1) Date : 01/09/2023

PERIODE D'ARRET

Début : 19/09/2023 Fin : 30/09/2023

Indemnisation : 100,00% du 19/09/2023 au 30/09/2023 (12 jours)

Mois Indice Maj. Traitement
de base

Indemnités
Plein Trait.

Indemnités
Trait. Partiel

Nb de Jours
Indemnisés (2)

Montant
Remboursé

Septembre 361 888,56 12 355,42

MONTANT INDEMNITES JOURNALIERES S.S. A DEDUIRE 280,44

TOTAL DU REMBOURSEMENT 74,98
(1) En application de la circulaire FP/4 n°2049 du 24 juillet 2003, le volet n° 1 de l'imprimé CERFA doit être conservé par le fonctionnaire.

(2) En application du Décret 62-765 du 06.07.62 : 'Chaque mois, quel que soit le nombre de jours dont il se compose, compte pour 30 jours'.



COMMUNE D AUSSAC
61 RUE DE LA REPUBLIQUE
16560 AUSSAC VADALLE

Angoulême, le 13 mai 2025CONFIDENTIEL
DECOMPTE DE PRESTATIONS

CONTRAT

N°de Contrat : 3411H - 69822/CNP Franchise : 15 jours par arrêt

Budget : .

Date de réception : 14/04/2025

AGENT

Nom : MARCU Romain Statut : Non Titulaires +150h/trimestre

N° S.S. : 1 88 03 16 374 018 21 Grade :

Service :

EVENEMENT

Nature : Maladie ordinaire (1) Date : 01/09/2023

PERIODE D'ARRET

Début : 01/10/2023 Fin : 16/10/2023

Indemnisation : 50,00% du 01/10/2023 au 16/10/2023 (16 jours)

Mois Indice Maj. Traitement
de base

Indemnités
Plein Trait.

Indemnités
Trait. Partiel

Nb de Jours
Indemnisés (2)

Montant
Remboursé

Octobre 361 888,56 16 236,95

MONTANT INDEMNITES JOURNALIERES S.S. A DEDUIRE 373,92

TOTAL DU REMBOURSEMENT 0,00
(1) En application de la circulaire FP/4 n°2049 du 24 juillet 2003, le volet n° 1 de l'imprimé CERFA doit être conservé par le fonctionnaire.

(2) En application du Décret 62-765 du 06.07.62 : 'Chaque mois, quel que soit le nombre de jours dont il se compose, compte pour 30 jours'.
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